
RECTIFICATIFS

Rectificatif au règlement intérieur du Comité européen des régions 

(«Journal officiel de l’Union européenne» L 472 du 30 décembre 2021) 

Page 2, à l’article 6:

au lieu de: «4. Un suppléant ou un membre remplaçant un autre membre ne peut accepter une délégation que d’un seul 
membre. Il dispose de tous les droits et attributions d’un membre lors de la réunion concernée. La 
délégation de vote doit être notifiée au secrétariat général, en respectant les modalités de notification 
requises, et doit être réceptionnée au plus tard la veille de la réunion.

Chaque session plénière ne donne lieu qu’à un seul remboursement de frais, au bénéfice soit du membre, 
soit de son suppléant. Le bureau détaille ce point dans ses instructions relatives aux frais de voyage et de 
séjour.

5. Un suppléant nommé rapporteur peut assister à la séance de la session plénière à l’ordre du jour de 
laquelle figure le projet d’avis dont il a la responsabilité et présenter ce dernier. Le membre peut 
déléguer son droit de vote au suppléant pour la durée de l’examen de ce projet d’avis. La délégation du 
droit de vote doit être notifiée par écrit au secrétaire général avant la session concernée.

6. Sans préjudice de l’article 24, paragraphe 1, toute délégation cesse de produire ses effets à partir du 
moment où le membre empêché perd sa qualité de membre du Comité.»

lire: «4. Un suppléant ou un membre remplaçant un autre membre ne peut accepter une délégation que d’un seul 
membre. Il dispose de tous les droits et attributions d’un membre lors de la réunion concernée. La 
délégation de vote doit être notifiée au secrétariat général, en respectant les modalités de notification 
requises, et doit être réceptionnée au plus tard la veille de la réunion.

5. Chaque session plénière ne donne lieu qu’à un seul remboursement de frais, au bénéfice soit du membre, 
soit de son suppléant. Le bureau détaille ce point dans ses instructions relatives aux frais de voyage et de 
séjour.

6. Un suppléant nommé rapporteur peut assister à la séance de la session plénière à l’ordre du jour de 
laquelle figure le projet d’avis dont il a la responsabilité et présenter ce dernier. Le membre peut 
déléguer son droit de vote au suppléant pour la durée de l’examen de ce projet d’avis. La délégation du 
droit de vote doit être notifiée par écrit au secrétaire général avant la session concernée.

7. Sans préjudice de l’article 24, paragraphe 1, toute délégation cesse de produire ses effets à partir du 
moment où le membre empêché perd sa qualité de membre du Comité.».
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